
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE PLOULEC’H 
 DU JEUDI 10 JUIN 2010 

 

En hommage à Robert LE DUFF, conseiller municipal décédé le 21 mai, les membres du Conseil 
Municipal ont observé une minute de silence, en début de séance. 

 
RESTAURANT SCOLAIRE ET GARDERIE PERISCOLAIRE : REVI SION DES TARIFS 
 
Les tarifs sont revalorisés de 1,7 % à compter du 1er septembre 2010 (voir tableau ci-joint).  
Compte tenu que des parents ne respectent pas toujours l’horaire de fin de garderie le soir, le Conseil 
décide d’instaurer un tarif forfaitaire pour tout dépassement : toute demi-heure entamée après 19 H sera 
facturée 5 € par enfant.  
Par ailleurs, la commune a signé une convention avec la CAF pour avoir accès au quotient familial des 
familles qui devront donc renseigner leur numéro d’allocataire à la rentrée scolaire. Pour les familles non 
allocataires, l’avis d’imposition 2009 devra toujours être fourni. Si la famille ne souhaite pas donner de 
justificatif de revenu, le tarif le plus élevé sera appliqué. 
 
PROGRAMME DE VOIRIE 2010 : TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES  
 
Compte tenu des intempéries de cet hiver, la commission « voirie » a décidé la réfection du revêtement de 
la Route de Locquémeau, pour un montant estimé à 2 287 €. Des interventions sont également 
programmées Route de Pontol, à Tachen Guer et Route de Kerloas. 

 
RATIOS PROMUS-PROMOUVABLES  

Le Conseil a fixé le ratio à 100 % pour l’ensemble des grades d’avancemement de la collectivité. 
 
MODIFICATION DE LA GRILLE DES EFFECTIFS  

 
Compte tenu des avancements de grade retenus pour l’année 2010, le Conseil décide de créer un emploi 
de rédacteur chef (temps complet), un emploi d’adjoint technique principal 2ème classe (32 H) et un 
emploi d’ASEM principal 2ème classe (31 H 45) à compter du 1er juillet 2010. 
 
TELETRANSMISSION DES ACTES SOUMIS A CONTROLE DE LEG ALITE  
 
Le Maire est autorisé à signer une convention avec les services préfectoraux pour la dématérialisation des 
actes soumis au contrôle de légalité (délibérations et arrêtés). 
 
ABONNEMENT INTERNET HAUT DEBIT  
 
Le Maire est autorisé à signer une convention avec la Trésorerie Principale de Lannion et Neuf Cégétel 
afin que les dépenses relatives à l’abonnement internet haut débit puissent être réglées par prélèvement 
automatique. 

COMITE DE BASSIN VERSANT DU LEGUER  
 
Michel FIZANNE est désigné pour représenter la commune en qualité de suppléant (titulaire : Jean 
ROUXEL). 
 
 
 
 



JURY D’ASSISES 2011 
 
En vue de l’établissement de la liste préparatoire des jurés d’assises, les personnes suivantes ont été tirées 
au sort, à partir de la liste générale des électeurs de la commune : 

� Arsène LE DROUMAGUET 
� Jean-Pierre BIGNON 
� Mathieu GILLARD 

 
QUESTIONS DIVERSES 

1. Dispositif Ti’Pass : le dispositif est reconduit pour l’année scolaire 2010/2011 (40 € pour les 
élèves de 6ème, 30 € pour les élèves de 5ème et 20 € pour les élèves de 4ème). 

2. Pot de l’amitié à l’école : à l’occasion de la fin de l’année scolaire et du départ de la directrice de 
l’école maternelle, la municipalité invite les parents, les enseignants et le personnel le vendredi 25 
juin à 18 H à l’école maternelle pour une rencontre amicale.  

3. Concours maisons fleuries : le jury visitera les 11 participants le jeudi 24 juin.  

4. Balades de l’été : elles reprendront le 6 juillet après-midi et auront lieu tous les mardis jusqu’au 
31 août. Rendez-vous à 14 H devant la Mairie. A l’issue de ces balades (6 à 8 km), cidre et crêpes 
seront offerts aux promeneurs.  

5. Expo « peintures » : l’exposition de peintures, gravures, photos, modélisme, artisanat se tiendra à 
l’école maternelle du 10 au 13 juillet (entrée gratuite). Vernissage le 9/7 à 19 H. 

6. Projet de territoire de Lannion Trégor Agglomération : suite à la réunion de présentation du 
projet de territoire destinée à l’ensemble des élus des communes de Lannion Trégor 
Agglomération, les élus de Ploulec’h proposeront, lors du prochain Conseil Communautaire, une 
modification des priorisations des infrastructures routières, afin de favoriser les relations nord-sud 
et mener une politique d’aménagement plus équilibré du territoire communautaire. 

7. Projet de salle multifonctions : les élus ont visionné un diaporama réalisé durant les visites de 
salles à Uzel et à Plerneuf. Une visite de la salle de Plestin est également programmée. 

 

 

 

 


